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Un enjeu de santé publique 

  2 millions de patients atteint de plaies chroniques 
en 2010 

 

Coût de prise en charge des plaies chroniques en   
2011 : près d’un milliard d’€   

 

  dont 210 millions  pour les pansements  
 

   ☛ soit 22 % de la dépense totale 
 

  
 
Au niveau régional en 2014 = 1 758 683 €  +2% 
     
 Données Assurance Maladie 2014 
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● Recommandations HAS 2008 « Les pansements : 
indications et utilisations recommandées » décembre 2008 

 
❑ Prescription d’un pansement primaire d’après les 
recommandations HAS 
 
❑ Un changement du pansement s’effectue à 
saturation ou décollement du pansement primaire. 
 
❑ Une réévaluation régulière de l’état de la plaie 
par le médecin ou l’infirmière pour adapter la 
prescription 
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Qui intervient ? 

❑ Le Médecin de ville 
Il prescrit le type de pansement en fonction de l’évaluation 
clinique de la plaie et de son évolution. 
  
❑ L’IDE libéral 
Il peut renouveler la prescription des pansements sauf indication 
contraire du médecin. 
  
❑ Le pharmacien d’officine 
Il délivre les pansements. 
 
 Prestataires et revendeurs dispositifs médicaux 
 
❑ Les services hospitaliers 
Ils établissent la prescription de sortie. 
20% des pansements sont prescrits par des médecins hospitaliers 
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L’arrêté du 16/07/2010 (JO du 7/082010) 
fixe les règles conditionnant le 
remboursement des pansements 

 La catégorie pansements hydrocolloïdes / 
hydrocellulaires » est scindée en 2 catégories: 
● La catégorie « pansements alginates » 

●  Une nouvelle catégorie «pansements interfaces» 
remboursés en nom de marque  

 

La création d’une catégorie « pansements à 
l’argent » remboursés en nom de marque  

 

Les indications de remboursement des 
compresses  
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Observatoire  régional  
Omedit 2012-2011  

Pharmaciens officine 
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Check liste de la prescription 
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         DROIT PRESCRIPTION INFIRMIERS 

Depuis le 31 mars 2012, les infirmiers sont autorisés à prescrire certains 

dispositifs médicaux dont la liste est fixée de façon limitative par l'arrêté du 

20 mars 2012 (JO du 30 mars 2012). À noter que cet arrêté est disponible ci-

dessous en téléchargement. 

Deux cas de prescription sont à distinguer : 

Premier cas de prescription 

L'infirmier peut prescrire à son patient les dispositifs médicaux suivants, dès 

lors qu'ils sont inscrits à la liste des produits et prestations remboursables 

(LPPR) et sous réserve de remplir les trois conditions suivantes : 

● l'infirmier agit pendant la durée d'une prescription médicale d'une série 

d'actes infirmiers ; 

● l'infirmier agit dans le cadre de sa compétence ; 

● il n'existe pas d'indication contraire du médecin. 

LISTE DES ARTICLES POUR PANSEMENTS 
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Second cas de prescription 

Si l'infirmier remplit les trois conditions prévues dans le 1er cas de 

prescription et qu'en outre il en a au préalable informé le médecin traitant 

désigné par le patient, il peut également prescrire les dispositifs médicaux 

suivants, dès lors qu'ils sont inscrits à la liste des produits et prestations 

remboursables (LPPR) : 

Avantages: 
Prescription selon les besoins réels, le médecin généraliste ne connaît pas 
la plaie lorsqu’il s’agit d’une intervention chirurgicale. 

 

L’infirmier adapte prescription selon l’évolution de la plaie (ulcères, 
brûlures,...) 
Limite les vignettes avancées par le pharmacien. 

Limites: 
L’infirmier ne peut pas prescrire de désinfectants ni de sérum physiologique 
 
Si intervention de plusieurs infirmiers, il peut y avoir des sur-prescriptions 
pour répondre aux habitudes de chacun 
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VIGILANCE PRESCRIPTION ADAPTEE SETS 

Face à la hausse des dépenses pour les articles de pansements, 
l’assurance maladie est très vigilante à la prescription des sets 
dont la composition doit être adaptée aux besoins des patients. 

 
Le set standard pour plaies chroniques contient: 

▶Boîte prévue pour 5 soins complets, contenant 5 blisters stériles (comportant 

chacun 1 champ de soin + 10 compresses en non-tissé + 1 pince anatomique 

double mors + 1 pince précision à mors fin + 1 paire de ciseaux métalliques) et 

3 composants hors blister (5 pansements adhésifs stériles transparents 

Hydrofilm® 10 cm × 15 cm + 5 sacs collecteurs de déchets de soins 

[perforants interdits] + 1 notice d'emploi). 

Tarif LPPR 10.35€  soit 2,07€ le pansement 

 

Le set détersion plaies chroniques contient une curette. 
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►Prescriptions sets post-opératoires non 

justifiées: 
 
coût ❯:7,90€ pour 3 soins petites plaies 
  12,04€ pour 3 soins grandes plaies 
 
►Surveillance doublons de prescription:  

articles prescrits en plus alors que compris dans le 
set   
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Grande importance des sets pour qualité 
des soins à domicile (hygiène, ustensiles, 
stérilité…) 



PLAIES CHRONIQUES EHPAD 

Un arrêté du 30 mai 2008 prévoit la réintégration de 
dispositifs médicaux dans les forfaits de soins des 
établissements d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD). 

 
Certains d'entre eux sont inscrits à la liste des produits et 
prestations (LPP) et ne peuvent donc plus faire l'objet d'une 
facturation en sus du forfait de soins. 

 
La réintégration des « articles pour pansement » (cf. arrêté) 
concerne l’ensemble des produits inscrits sur la liste des produits 
et prestations remboursables (LPP) au titre 1, chapitre 3, section 
1. Il s’agit non seulement des compresses, sparadraps et autres 
systèmes de maintien des pansements mais aussi des pansements 
tels que les pansements hydrocolloïdes, hydrocellulaires, 
polyuréthanes, hydrofibres, vaselinés…, qu’ils soient inscrits sur la 
LPP sous description générique ou sous nom de marque. 
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   Objectifs pour les établissements 
 
Dans la thématique PHMEV,  
incitation à une prescription plus efficiente: 
 
✓Paramétrage des prescriptions de pansements 

dans les logiciels de prescription 
 

✓Audit qualité des prescriptions 
 

✓Guide de prescription  
 

✓Supprimer les ordonnances pré-imprimées dans 
les services  
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